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   Voilà une bien triste année qui se termine, année où nous avons pu constater que                                         

malheureusement la barbarie est présente même dans nos pays dis civilisés. 

Ce triste constat fait, nous devons, après la mise en place des mesures de sécurité qui nous sont demandées par  
l’Etat, reprendre notre gestion quotidienne. 
Pour notre commune, 2016 devrait être l’année de démarrage de grands chantiers. Parmi ces chantiers, trois opéra-
tions urgentes, non intégrées dans notre programme initial, devront être réalisées afin que notre village ne soit pas 
définitivement sinistré. 
Tout d’abord, les travaux de réhabilitation du réseau d’eau potable débuteront dès l’accord des subventions qui de-
vraient être votées en juin 2016. La 1ère tranche de cette opération sera réalisée au quartier de « La Vigère »  pour un 
montant estimé à 1,5 million d’euros. 
Autre chantier urgent, la réfection de la toiture du Temple. Grâce à de nombreux donateurs, que je tiens à remercier 
vivement puisque nous avons perçu à ce jour plus de 50 000 euros de dons, nous allons rapidement lancer ces tra-
vaux.  
Parallèlement, nous réaliserons les travaux de remise en état des chemins communaux détériorés par les orages de 
2015. 
Nous allons également démarrer la remise aux normes de l’Espace PAULHAN, avec renforcement de la dalle, installa-
tion d’un nouvel ascenseur et réfection de l’électricité. 
Enfin, nous lancerons la 1ère tranche de travaux d’accessibilité des bâtiments communaux ainsi que beaucoup d’au-
tres travaux de moindre importance mais indispensables au maintien de notre patrimoine. 
Mon principal travail va être maintenant de réussir à convaincre les banques de bien vouloir nous accompagner dans 
tous ces projets en mettant en avant la gestion rigoureuse dont nous avons fait preuve depuis le début de notre 
mandat, gestion qui nous a permis de sortir rapidement de la période de surveillance imposée par les services de 
l’Etat. 
Voilà donc une année 2016 qui s’annonce pleine de travail pour nos élus mais aussi pleine de promesses pour notre 
avenir. 
Et puis, cerise sur le gâteau, le Musée des Vallées Cévenoles, dont le financement est porté par Alès Agglomération, 
devrait ouvrir fin 2016. 
Je vous l’annonçais il y a quelques mois, nous voilà maintenant en phase active. 
Ces travaux vont toutefois vous apporter de nombreux désagréments pendant la période de réalisation qui semble 
toujours trop longue. Merci d’être patients et conciliants avec nos entreprises et les élus en charge de leur suivi qui 
feront le maximum pour vous satisfaire. 
Bonne année à chacune et chacun d’entre vous. 



 

Parc National des Cévennes 

St Jean du Gard fait partie des 10 collectivités qui ont signé la Charte 
avec le Parc National des Cévennes.  
Cette charte concrétise l’engagement des communes auprès du Parc 
National des Cévennes, comprenant un programme d’actions telles la 
démarche zéro pesticide, l’agenda 21, le développement des circuits 
courts, ou encore la modernisation de l’éclairage public. 

                     le « Jour de la Nuit » ? de quoi s’agit-il ? 

 

    Le 10 octobre dernier, la commune de Saint Jean du Gard avec le concours du Parc National des Cévennes  a 
participé au «  Jour de la Nuit ». 
Il s’agit d’une manifestation nationale qui a pour but de nous sensibiliser aux effets préjudiciables de l’excès 
de lumière sur l’environnement et, en particulier, sur la biodiversité : insectes, oiseaux, chauves-souris…  
Depuis sept ans de nombreuses villes et villages en France ont participé à cet événement en éteignant l’éclai-
rage public, en plaçant des bougies aux fenêtres et en faisant de nombreuses animations sur la découverte 
des étoiles par une initiation à l’astronomie. 
Le but de cette manifestation est de réhabiliter la magie d’une nuit noire préservée de toute lumière artificiel-
le et de nous sensibiliser aux nuisances sur les écosystèmes, modifier les éclairages électriques, le plus sou-
vent les lampadaires sont mal conçus et renvoient la lumière vers le ciel. 
Eveiller l’attention sur la pollution lumineuse, dans son entourage immédiat est donc une manière de nous 
sensibiliser à l’importance de la perte de biodiversité et aux économies d’énergie. 
La plupart des commerçants ont été informés et nous les remercions de leur parti-
cipation en ayant éteint leurs enseignes. 
Nous remercions aussi le service technique et les personnes qui ont mis des bou-
gies et photophores sur leurs fenêtres et qui ont participé à la soirée: promenade 
avec les enfants dans Saint Jean avec des lampions puis profitant de l’extinction 
de l’éclairage public l’association « Ciel mon Ami » nous a offert une observation 
du ciel à l’œil nu et au télescope et nous avons assisté à une conférence d’initia-
tion à l’astronomie, animée par trois astronomes amateurs de cette association.  
Rendez-vous en 2016 pour la 8éme édition…… 
 

         Le 3 novembre dernier, la commune de St Jean du Gard  a eu l’honneur d’accueillir M Damien ALARY, Président  de  

  la Région Languedoc Roussillon, accompagné de ses chefs de services, M Denis BOUAD, Président du Conseil Départemental 

du Gard, M William DUMAS et M Fabrice VERDIER, députés du Gard, deux élus du Conseil Régional ainsi que Mme Isabelle 

FARDOUX-JOUVE, conseillère départementale.  

Cette réunion avait pour  but de  présenter à l’ensemble des élus les pro-

jets de notre commune et de les solliciter afin d’obtenir les aides financiè-

res nécessaires à leurs réalisations. Après une brève réception en mairie, 

nous sommes allés visiter la boutique solidaire où les élus ont pu se rendre 

compte des efforts fait par les bénévoles de notre commune. Ensuite, nous 

nous sommes rendu au LEP Marie Curie où les élèves avaient préparé un 

excellent repas, nous avons pu apprécier le savoir faire de ces jeunes étu-

diant qui, a plus de 90%, décrochent un emploi après leurs études. 

 Le maire a pu constater une écoute attentive de tous les participants avec 

le souci d’analyser au cas par cas  chaque dossier, les premiers effets de cette réunion sont très positifs. Concernant l’Etat, 

accord de subvention sur le dossier de mise aux normes handicapés des bâtiments communaux. Concernant la Région, pro-

messe de subvention du Temple, d’achat du gymnase du LEP Marie Curie mais aussi création d’un rond point pour les cars 

avec mise en place d’une clôture devant le restaurant du Lycée Professionnel. Concernant le Département, promesse de sub-

ventions importantes avec l’aide de l’Agence de l’Eau sur le dossier de réhabilitation du réseau d’eau potable. 

            Cette réunion était très sympathique et très positive pour notre commune. 



 

La Commune se dote d’un nouveau site internet 

Lancé un peu avant le mois de novembre, le nouveau site www.saintjeandugard.fr se veut avant tout utile et pratique 
pour les habitants de saint jean du Gard. 
Sur la page d’accueil, vous trouverez les dernières actualités de la commune. Il se découpe ensuite en plusieurs rubri-

ques, comme l’histoire de la ville, les manifestations à venir, les comptes rendus des conseils municipaux, les écoles, 

médiathèque et autres… 

Le site permet dans un premier temps de faire connaitre Saint Jean du Gard, d’informer les habitants sur les services, 

les secteurs économiques, les activités associatives et sportives. Mais aussi de présenter les actions de la municipalité 

et de favoriser la proximité avec les citoyens. Il ne remplacera pas le bulletin municipal papier. 

Tout d’abord, il a été établi une charte graphique et les différentes rubriques, un accent particulier a été mis sur la                             

compatibilité avec tablette et smartphone pour être en 

accord avec les nouvelles technologies. Les élus  ont ap-

pris à mettre à jour le site en y insérant articles et photo-

graphies. Les Saint Jeannais peuvent à présent apporter 

leur contribution dans l’évolution du site internet. C’est 

avec grand plaisir que la municipalité mettra en ligne 

photos, vidéos ou articles concernant les manifestations 

de la commune après validation de la commission com-

munication.                                                                                                                                                                      

                          Depuis quelques années, les jeunes du collège Marceau Lapierre participent à la collecte pour  

le BLEUET DE FRANCE et pour le Souvenir Français. 

 L'OEUVRE NATIONALE DU BLEUET DE FRANCE a été créée à la fin de la première  guerre mondiale, la collecte 

a lieu dans notre commune les 11 Novembre et 8 Mai. 

 Les fonds collectés participent à: 

- l'amélioration du quotidien de plusieurs milliers d'anciens combattants, de victimes de guerre ou d'attentats d'hier et d'au-

jourd'hui, en difficulté. 

- l'éveil de la conscience citoyenne des jeunes générations (conférence, expositions, voyages pédagogiques sur les lieux de 

notre histoire...etc.) 

La gestion de l'œuvre est assurée par l'Office National des Anciens Combattants et victimes  de guerre (ONACVG) 

LE SOUVENIR  Français, Association nationale est née en 1872 en Alsace et en Lorraine occupées. Elle est ou-

verte à tous. 

Elle a pour vocation: 

LA MEMOIRE, conserver la mémoire de celles et ceux qui sont morts pour la France, notamment en entrete-

nant leurs tombes et les monuments élevés à leur gloire. Ainsi, à St Jean du Gard, dans chaque cimetière il y a un carré mili-

taire rénové et entretenu par le Souvenir français. Ce sont des tombes de soldats décédés dans la région.  

 L'AVENIR, transmettre le flambeau aux jeunes générations en leur inculquant, par le maintien du souvenir, le sens du devoir, 

l'amour de la Patrie et le respect de ses valeurs. 

Le Souvenir Français organise des visites de scolaires avec leurs enseignants sur les lieux de mémoire. 

     Le collège Marceau Lapierre a déjà bénéficié de l'aide financière du souvenir Français pour l'organisation de voyages. Les                                         

professeurs  d'histoire, Mme MALDONADO et M CHABROL ont adhéré au souvenir Français . 

Afin d'accomplir sa mission, le Souvenir Français a besoin de concours de tous. A ce titre il observe la plus stricte neutralité 

politique, confessionnelle et philosophique. 

Pour tous renseignements R GASCOIN 04 66 85 14 19       06 89 69 95 13 

Photo: les élèves de 4eme du Collège Marceau Lapierre et leurs professeurs  d'histoire, le 11 Novembre 2015 après collecte 

pour le bleuet de France. 

      SAMEDI 19 MARS 2016 à 18h 

       Journée Nationale du Souvenir et du recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la Guerre d'Algérie  

         et  des combats en Tunisie et au Maroc.  

http://www.saintjeandugard.fr


 Jumelage Le Monastier sur Gazeille – Saint Jean du Gard 

Suite à notre voyage du mois de Mars au Monastier sur Gazeille en Haute Loire, la commune de Saint Jean du Gard a reçu 
le 31 octobre dernier le maire du Monastier M. Michel Arcis avec quatre de ses adjoints. 

Cette visite a eu pour but de créer des liens entre nos deux villages : départ et arrivée du Chemin de Stevenson avec Mo-
destine. 

Nous avons décidé de nous revoir et de faire des échanges pour commencer, en nous retrouvant au Monastier le diman-
che 25 septembre 2016 à la Foire aux Chevaux et ensuite, en les recevant au printemps pour un échange de produits lo-
caux, en les associant à différentes manifestations organisées à ST Jean du Gard. 

Faire des rencontres sur le GR 70 aux différentes étapes du chemin de Stevenson, avec des groupes de marcheurs partant 
du Monastier, d’autres de Saint Jean pour se retrouver sur une étape du Chemin convenue ensemble 

Etablir une brochure commune aux deux villages pour décrire le chemin de randonnée de Stevenson avec ses différentes 
étapes et villages traversés. 

                                                                       LE FRELON ASIATIQUE A ST JEAN DU GARD 
           
       Depuis sa découverte en France en 2004, le frelon à pattes jaunes dit frelon asiatique, s’est répandu à l’ensemble du                                                                                         
territoire. Ce grand prédateur d’abeilles alarme les apiculteurs. Chez nous, à St Jean du Gard, le frelon asiatique se répand 
de façon exponentielle. Ce frelon se positionne en vol stationnaire à l'entrée des ruches, prêt à attaquer les abeilles char-
gées de pollen pour les tuer en leur coupant la tête. Une dizaine de frelons suffisent à condamner une ruche par leur iné-
galable ténacité...   
Le frelon vient d’être classé espèce nuisible pour l’abeille domestique sur arrêté ministériel du 28 décembre 2012. 
 Ce frelon s’attaque aussi aux cultures (figues, raisins, pêches, prunes, etc…). 
 Chaque nid abrite quelque 2 000 frelons, dont plus de 550 fondatrices qui peuvent, l'année suivante, nidifier si elles sont 
fécondées. 
Afin de contribuer à son éradication, début janvier une exposition informative afin de sensibiliser la population à ce nou-
veau fléau sera mise en place ainsi qu’un atelier pour fabriquer des pièges sélectifs. 
Pour débuter nous fabriquerons donc une centaine de pièges afin de capturer ces fondatrices. Pour ce faire nous aurons 
besoin de l’aide de quelques personnes qui peuvent se signaler à la mairie. Par ailleurs nous avons besoin de 100 bouteil-
les plastiques (type soda de 2 litres) de 10 cm de diamètre que vous pouvez d’ores et déjà apporter à la mairie. Une fois 
les pièges réalisés, les personnes qui voudront en installer dans leurs jardins seront les                                                            
bienvenues et une notice explicative sera fournie avec chaque piège. 
Cette opération sera réitérée en 2017 pour constater l’évolution de cette action. 
Merci à tous pour votre contribution. 
Raphaële WINTER—Vincent MARMUSE 

http://zebulon1er.free.fr/pollen.htm


FINANCES 

Les différents budgets 2015 ont été respecté. Les comptes administratifs 2015 les valideront. Les budgets 2016 sont en pré-

paration et font financer les nouveaux projets et investissements. L’année 2016 sera le départ de grands projets comme la 

rénovation par tranche du réseau d’eau potable et des routes communales, la révision du PLU, la rénovation du toit du tem-

ple ( … ) 

Détritus, déjections canines, vidage des poubelles… La propreté de  notre village c'est l'affaire de tous. Si la municipalité a 
pour mission de garantir la propreté de ses espaces publics, il appartient aussi à chacun de respecter son environnement 
en faisant preuve de civisme et d'un comportement responsable .               
 Crotte alors !!!!      Qui n’a jamais marché sur une crotte de chien au beau milieu d’un trottoir ? Faute à qui ? Aux proprié-
taires qui ne ramassent pas les déjections de leur animal ! Petit rappel : le fait de ne pas ramasser les déjections canines de 
son animal sur les trottoirs et caniveaux ainsi que dans les jardins et promenades, constitue une infraction de 2e classe 
susceptible d’être sanctionnée par amende de 38 €. 

CARTE D’ABONNEMENT GRATUITE POUR L’ACCES AU SITE DU PONT DU GARD 

Pour obtenir votre carte, présentez vous à l’accueil de la mairie avec un justificatif de domicile ainsi que la carte grise de 

votre véhicule. 

Le bulletin d’inscription sera rempli sur place, si vous changez de véhicule, il suffit de le signaler par mail directement sur le 

site du Pont du Gard 

                   LES SPORTS AUTOS ET MOTOS A L’HONNEUR A ST JEAN DU GARD 

    Nos Cévennes sont connues depuis de nombreuses années pour les 

sports automobiles  notamment les rallyes, course de côte etc. 

  Notre jeune pilote local Yohan ROSSEL nous à fait vibrer en rempor-

tant le championnat de France des Rallye Juniors  2014. 

 

Son frère Léo ROSSEL prend la relève cette année avec sa victoire en Championnat 

de France Caterham en catégorie RoadSport, décidemment c’est deux là sont nés 

dans une voiture ou peut être dans un garage!!! 

 

Saluons également la performance des jumeaux dit les « toobert », Albert et Robert 

MONE en karting catégorie KFS APP sur les circuits de Ganges et du Pole Mécani-

que à Alès. 

Albert termine la saison  3eme du championnat régional série et Robert 2eme de la 

même catégorie. 

 

Et le plus jeune, Kylian MAALEM, dans la catégorie, moto cross, , depuis l’âge de 4 

ans  il dompte les deux roues d’abord au Moto Club St Jeannais, puis à 6 ans il intè-

gre l’école de pilotage Cévennes off Road. 

Cette année, à 7 ans,  il a participé au Championnat Ligue Languedoc et termine 

3eme, il a également participé au « Master Kid’s » à Verdun ou 28 pays était repré-

sentés. Avec l’équipe Cévennes Off Road,  ils terminent 14eme sur 48, il prépare 

déjà la saison prochaine qui débutera en Mars en 65cm3. 

        

               

Suite à des rumeurs, le conseil municipal tient à informer la population qu’en aucun cas,  l’élu qui effectue les mariages le 

samedi matin ou l’après midi encaisse personnellement une somme d’argent. 

La cérémonie de mariage est gratuite, cependant les couples et les familles qui le souhaitent, et nous les en remercions, peu-

vent faire un don au CCAS. 



Imprimé par nos soins—Merci de ne pas jeter sur la voie publique 

MEILLEURS        

VOEUX 

ETAT CIVIL 

Naissances: 

18/09/15 MOET BAIX Maïna Eva 

27/09/15 LAMARE Théo 

08/10/15 CERESA Aaron Georges Erwan 

25/11/15 NAVARRO Maxence 

25/11/15 VIGNOLES Léa Martine Annie 

25/11/15 VIGNOLES Milo Patrice Daniel 

 

Décès: 

10/10/15  GEOFFRAY Rose-Line Epouse  GOUT  

28/10/15 JOUANEN Etienne Albert Louis 

3/11/15 MERY Jacqueline Violette Epouse FURTER 

07/11/15 FERON Christiane Marguerite Epouse BLANC 

23/11/15 BOUISSET Yves Bernard 

25/11/15 CABANEL Henri Jean 

25/11/15 GRAS Rose-Marie Epouse FINIELS 

26/11/15 ORTIGAS Jean 

01/12/15 AUDIBERT Georges Paul 

02/12/15 SALTET Denis Maurice 

Permanences et services 
Mairie 

         1 rue Maréchal de Thoiras           04 66 56 26 36 

         Accueil: Lundi, Mardi, Mercredi, Vendredi 

         De 8h à 12h et de 14h à 17h 

         Jeudi de 8h à 12h et de 14h à 16h 

         Samedi de 9h à 12h 

Office du Tourisme  

         Place Rabaut St Etienne 04 66 85 32 11 

         Accueil du Lundi au Vendredi de 9h à 12h et de  

          13h30 à 17h 

         Samedi et jours Férié de 10h à 12h Fermé le Dimanche 

CCAS: rdv au 04 66 56 26 35 

CAF: le Mercredi de 8h30 à 11h30 en mairie 

CPAM: le Mardi de 8h30 à 11h30 en mairie 

Déchetterie:   Site de la Coste Plane (Rte d’Anduze)  

  06 24 75 17 73 

Du Mardi au Samedi  de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

Collecte des encombrants: le Mercredi sur rendez vous au 

04 66 55 60 93 

Le conseil municipal vous présente ses meilleurs vœux pour 2016. 

Que cette nouvelle année voie s’accomplir vos rêves et réussir vos projets. 


